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un peu trop d'acrimonie ä Tendroit de hauts et malheureux personnages. Une

justice relative- ä lui rendre ä cette ögard, c'est qu'il ne menage pas plus les uns

que les autres, et une autre circonstance attönuante en sa faveur, c'est que son

humeur chagrine a bien du s'augmenter encore des douloureux deuils que celte
histoire lui coüte personnellement. Deux freres de l'auteur, tous deux braves

officiers supörieurs dans Tarmee prussienne, resterent au champ d'honneur.
La 2e edition de l'ouvrage de M. Buslow est augmentee d'un interessant appendice

oü sont disculees de main de maitre, et sur les documents authenliques, les

principales questions d'art et de technique miliiaires soulevees par les evenemenls
miliiaires.

En resume cet ouvrage, aussi publie en francais (par Cherbuliez, ä Geneve), et
en italien sera pour longtemps encore le meilleur et le plus complet sur cette

öpoque, si grandiose et si pleine d'enseignemenls de toute espece.

La Campagna del 1866 in Italia. Note e documenti, con carte et piani. — 1 vol.
in-8» de 280 pages. Florence, imprimerie Cassone et Compe, 1867.

Ce volume, du aux soins toujours actifs et prevoyanls du major Corvetto, n'est

pas encore un historique de la guerre de 1866 en Italie; ce n'en est qu'un prö-
lude, mais un prölude precieux, fournissant la colleclion des prineipaux documents
officiels sur les övönements, et quelques noles d'öclaircissements. — II comple 14

chapitres, ä savoir: 1° Preliminaires; 2° Böpartition des armöes belligörantes;
3° Ouverture des hoslilitös; 4° Cuslozza; 5° Concentralion derriöre l'Oglio;
6° Operations du 6e corps; 7° Idem des volonlaires; 8° Considörations; 9° 2e

pöriode de la campagne ; passage du Pö ; les volontaires dans le Tyrol; 10° Nouvelle

tournure de la campagne; Tarmee d'expedilion; 11° L'invasion de la

Venötie; Suspension d'armes el armislice; 12° Lissa; 13° Conclusions; 14° Documents

extraits du livre vert. Cinq planches aecornpagnent cetle publication, qui
forme la base essentielle de lout ce qui peut ölre dit sur la campagne de 1866 en
Italie. Par ce travail preparatoire le major Corvelto a rendu un nouveau el bon
service aux amis de Tarl militaire et ä lous ceux qui voudront juger d'une
maniere impartiale les graves et ötranges fails de la derniöre guerre.

CHRONIQUE.
Le Departement militaire de la Confederalion suisse aux fabricants

de fusils charges de la transformation des fusils de pelit calibre.
Berne, le 8 aoüt 1867.

Tit. — II resulte du rapport mensuel de M. le contröleur en chef que les

iravaux de transformation notamment ceux relatifs ä la transformation des armes
de petit calibre, sont trös en relard, assez du moins pour faire craindre que quelques

fabricants ne puissent pas remplir les engagements convenlionnels qu'ils ont
contractes.

Dans ces circonstances nous croyons devoir vous adresser Tinvitation la plus
pressante d'aecelörer les travaux de transformation de maniere ä ce que vous
puissiez tenir les engagements contractes. Nous ajoutons ä cette invitation la
declaration formelle que pour le cas oü quelques entrepreneurs ne seraient pas en
mesure de terminer leurs livraisons en temps voulu, nous ferions sans hösitation

usage de tous les droits qui nous sont reserves par les Conventions.
Agreez, Messieurs, Tassurance de notre parfaile consideration.

Le Chef du Departement militaire federal,
Welti.
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Neneh&tel. — Promotions faites le 16 aoüt 1867 dans le corps des officiers
d'infanterie:

Au grade de capitaine, le lieutenant Du Pasquier, Alphonse, k Neuchätel.
Au grade de lieutenant, le l«r sous-lieut. Cugnier, Leon,, ä la Chaux-de-Fonds.
Au grade de l«rs sous-lieutenants, les 2s sous-lieutenants Jornod, Alfrcd-D.-Fs.,

aux Ponts, et Petitpierre, Jules, k Neuchätel.
Dans cetle meme seance il a en outre nomme le lieulenant Courvoisier, Jules-

Ferdinand, ä la Chaux-de-Fonds, aux fonctions d'aide- major, en remplacement du
capitaine Met, C.-G., dömissionnaire.

France. — Le Spectateur militaire du 15 courant donne Ia revue mcnsuelle
suivante de la legislalion et de Tadministralion militaires:

« A l'epoque oü le decrel du 15 novembre 1865 fut misä execution. — decret
fatal qui frappait Tarmee de la facon Ia plus penible, — nous avons ömis ici notre
sentiment avec une conviction sincöre, et en döplorant la reduclion des cadres, nous
faisions pressentir que l'on serait oblige de les rötablir.

« Cette atlente n'a pas ölö trompöe. Apres la cröation du 4e chasseurs d'Afrique
qui ne donnait point entiöre satisfaction ä Tavancement de la cavalerie, voici Ie

retablissemenl des 200 compagnies d'infanlerie supprimees ä la fin de 1865 qui
esl survenu, puis celui d'une nolable poilion des batteries d'arlillerie.

« Daus les considörations qui ont amene S. E. le ministre de la guerre ä

presenter ä Tempereur la sanetion de celle mesure reparatrice qui est plus encore un
acte de haute uülilö, nous remarquons que l'on a öle frappö, dans les spheres ölevees
du gouvernement, des effets defavorables du döcret du lu novembre 1865 sur
Tavancement de Tarmee, et qu'on ne pouvait songer ä prolonger le temps d'arret
qu'il subit.

« Voilä donc noire infanterie rötablie sur Texccllenl pied oü eile se trouvait
vers ia fin de i865, et d'oü des considörations budgötaires, nuisibies ä notre force
et ä notre grandeur, Tavaient fait döcheoir.

« Nous ferons cependant observer que les promotions qui ont accompagne la

mise ä execution de cette mesure onl, noii-seulemenl replace dans les cadres les

officiers qui elaient ä la suite dans l'infanlerie, mais donnö ä cette arme un
avancement extraordinaire, tandis que la cavalerie a encore un assez grand nombre
d'officiers ä la suite, et que, relalivemenl ä Tinfanterie, eile resle dans un tres
grand etal d'införiorite.

« Quant ä l'arlillerie, le döcret qui la röorganise enlevera probablement tous
les officiers ä la suite ä leur posilion provisoire, et leur donnera en meme lemps
un avancement necessaire. C'est, en effet, presque une revolution qui s'aecomplit
dans Torganisation de Tartillerie et qui se resume dans une reconslilution plus
pralique des ölöments dont eile disposera, dans la faculte de cröer en temps de guerre
des depöts öventuels qui permettraienl d'employer tous les cadres permanents,
enfin dans une Organisation plus concentree du train.

« Le ministre de la guerre est parti de celle base que Tartillerie ä pied de la ligne
doit entretenir aujourd'hui 180 batteries, donl 60 non montees el 120 monlees.

« Ce point admis, il pense que la distribution la plus rationnelle de ces 180
batleries, celle qui se pretera le plus facilement aux exigences des divers Services

en temps de paix et au passage du pied de paix au pied.de guerre, quel que soit

Tobjectif de la guerre, sera celle qui dislribuera egalement ces balleries monlees
et non montees dans les 15 regimenls qui exisieni en ce moment sous le nom de

rögiments d'artillerie de reserve et de regiments d'arlillerie montös.
« En consequence : vingt des balleries montees supprimees en 1865 sont

rölablies; il est eröö deux nouvelles compagnies de ponlonniers et une d'arlificiers.
« Les six escadrons du train des öquipages de la ligne sont fondus en deux

regimenls.
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« Les troupes de Tartillerie sout des lors conslituöes sur le pied suivant :

« Garde impöriale : Deux rögiments : un porlant le n° 1, compose de six bt •

teries, toules monlees: un portant le nu 2, composö de six batteries, toutes ä

cheval.
« Un escadron du train, composö de deux compagnies.
« Ligne: Vingt rögiments; quinze porlant les n"s de 1 ä 15, composes chacun

de douze batleries, savoir : qualre non montees et huit monlöes.
« Un porlant le n° 16, composö de qualorze compagnies de pontonniers.
« Quatre porlanl les n"s de 17 ä 20, composes chacun de huit balleries, toutes

ä cheval : Dix compagnies d'ouvriers; six compagniesd'arlificiers; une compagnie
d'armuriers; deux regiments du Irain, portant les n09 I cl 2, composes chacun de
douze compagnies.

« La nouvelle compagnie d'arlificiers esl deslinöe ä la poudrierede Conslantine,
dont le mainlien a ölö döcidö. La complication de jour en jour plus grande des

munitions oblige d'ailleurs ä avoir dans la colonie une iroupe capable de les
confectionner et de les röparer.

« Les cinq premiers regimenls d'arlillerie devant, comme les dix aulres, avoir
des balteries montees, Tadjonclion ä chacun de ces regimenls d'un escadron du
train n'avait plus de raison d'ölre; il a donc paru utile de conslituer fortement
le corps du train d'artillerie dont le röle acquiert une haute importance dans le
cours d'une campagne.

« II pourra en lemps de guerre, ötre eröö des cadres de döpöt dans les
rögiments d'arlillerie de la garde el de la ligne et daus les regimenls du irain
d'arlillerie.

« En temps de guerre aussi, on pourra, suivani les besoins, monier une parlie
des balteries qui ne le sonl pas au pied de paix.

« La mobilite des armees, les nouvelles voies de Communications, Tapplication
des döcouvertes modernes ä la Strategie, modifient les moyens de döfense d'un
pays.

« Aussi un decrel vient de prononcer le declassement de vingt-neuf places,
postes el ouvrages, et la suppression des servitudes autour de neuf autres points
forlifiös.

« Ce döcret s'appuie sur ce que plusieurs places ou postes ont cessö d'etre
indispensable ä la defense de l'empire, que leur conservation serail une cause de
göne pour les populations el de depense pour le tresor.

« Que d'autres points forlifiös qui ont ögalement perdu de leur importance,
peuvent cesser de compter dans notre systöme defensif, sans que leur declassement
oblige ä renoncer aux ressources immobiliöres qu'ils presentent pour le service
militaire.

« Que d'autres enfin peuvent jouer le röle defensif qui leur appartient, sans
continuer ä frapper de servitude les proprietes environnanles.

— « La discussion du budget au Corps legislatif a ötö l'objet de döbals importants
pour Tarmee,. et qui ont prouvö qu'il y a beaucoup ä faire dans son interet.

« Le gouvernement, par Torgane du ministre de la guerre, a reconnu que la
solde de la troupe, comme celle des officiers, ötait insuffisante. La solde de la troupe
qui, dans les rögiments d'infanlerie de ligne, vient d'ötre porlee ä 4 Centimes par
jour, sera probablement mise ä 5 Centimes dans un avenir prochain. L'armöe', a

ajoutö le ministre, vil dans un grand elal de pauvrelö qui lui fait honneur. Cel
etat de pauvrete est si grand, que lorsqu'il s'agit de trouver des officiers gönöraux
pour Commander une subdivision ou une division, un a de la peine ä y parvenir,
parce qu'ils n'ont aucune fortune personnelle, ils ne peuvent pas supporter les

charges de ces commandements.
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« Un gouvernement qui reconnait de telles vörites en face du pays serait
impardonnahle de ne pas remödier ä un etat de choses qui bientöt obligera les
döfenseurs et les plus fideles soutiens ä refuser Tavancement pour cause de
pauvrete. II doit lui ötre penible d'avouer que les charges d'un colonel ou d'un genöral
sont telles que sa solde ne lui permet pas d'y faire face. Cet aveu nous remet en
memoire un fait qu'on oublie et qui parait difficile ä croire, c'est que, dans ces
grades, les frais de reprösentation sont moindres que sous le gouvernement de

juillet. Sous prötexle de faire un sacrifice ä la patrie, le gouvernement provisoire
de 1848, ä qui la mesure ne coütait rien, diminua cette allocalion ; depuis eile a
öte elevee, mais eile n'alteint point encore le chiffre fixe avant 1848. »

— « Le ministre a ögalement abordö la queslion de l'uniforme et annonce que
Ton songeait ä donner ä la cavalerie une tunique d'un seul modele el d'une meme
couleur, comme dans Tinfanterie. 11 y aurait lä une grande öconomie, el Tofficier
en profitera surlout plus que toul autre, car il est convenu qu'avec Tachat des

chevaux, son changement d'arme et de lenue, par suite d'avancement, öquivaut
ä la suppression de la solde pendant un an.

« Nöanmoins, si le gouvernement ne trouve que ce moyen pour augmenter
cette solde, on pourra lui döcerner le möme eloge que celui qui a ete adresse ä

la suppression des musiques de cavalerie et d'anillerie. »

— « II est fortement question d'une röorganisation militaire de TAlgörie, qui lui
donnerait le moyen de coopörer ä sa defense, et rendre disponible une parlie de
Tarmee. Voici les renseignements que nous connaissons ä ce sujet :

« Le territoire algerien serait divise en trois zones: 1° celle du littoral; 2° une
zone intermediaire ; 3° la zone qui tombe au dösert, et qui avoisine les tribus in-
soumises.

« C'est la milice qui serait chargee du service dans la premiere zone. Cette portion
du territoire est assuröment la plus facile ä döfendre, attendu qu'elle est baignee

par la mer, qu'elle comprend presque toute la population europöenne, et que la

population indigene y est relativement trös faible. D'un autre cötö, en donnant ä

la milice le soin de veiller aux interets et ä la sürelö de cetle partie de notre
possession algörienne, on öloigne Tölement militaire.

« La troisieme zone, ou zone de la frontiere, sera confiee ä la garde exclusive de

l'armöe. Placöes immediatement en face des peuplades ennemies, les forces
militaires ainsi ramenees ä la latitude nord du Teil, les liendront en respect et les

empöcheront de venir semer periodiquement Tagitation dans les Iribus fideles.

« Resle la zone intermediaire, dans laquelle se trouve öparpillöe en tribus ou
villages la presque totalite de la population indigene. Cetle portion de territoire
demande ä ötre, non pas oecupee militairement, mais seulement ä ötre placee sous le

contröle d'une police militaire. Cette police, qui existe dejä et qui est bien faite

par les troupes indigenes au service de France, serait augmentee dans une assez
forte proportion, et se trouverait dös lors plus que süffisante pour remplir Tobjet
auquel on la desline.

« Dans tous les cas, on coneoit tres-bien que ces conlingents indigenes, ainsi
placös entre les troupes rögulieres, d'une part, et la milice de Taulre, comme le

fer entre Tenclume et le marteau> ne sauraient nourrir aucune velleitö d'insur-
rection.

« Ce plan, s'il est mis ä execution, presenterait les avantages suivants. Premiere-
ment, il permellrait, ainsi que nous le remarquerons, de disposer d'un nombre
assez considerable de troupes; ensuile il facililerait le developpement des
institutions civiles, et diseiplinerait Tindigene. »

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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